
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire d’ajournement du conseil municipal de Larouche, tenue le 
mardi 18 avril 2023, à 19h, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents les 
conseillers suivants: messieurs Pascal Thivierge, Fernand Harvey, Dominique Coté et mesdames 
Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy 
Lavoie. M. Jean-Philippe Lévesque est absent de la rencontre. Madame Shirley Hébert, directrice 
générale et greffière-trésorière, assiste également à la réunion.  
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 23-04-103 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de monsieur le conseiller Pascal 
Thivierge, il est résolu à l’unanimité des membres présents du conseil présents d’accepter l’ordre 
du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
CORRESPONDANCE 
 
Date Provenance Objet 

Avril 2023 Chevalier de 
Colomb : Saint-
Ambroise  
 

Invitation activité di 10 juin 
2023 : Bœuf braisé  

05 avril 2023 Courriel de la 

MRC 

 

Information sur l’augmentation 
des honoraires d’ingénierie  

 
 
LES CONTENEURS MARITIMES  
Résolution 23-04-104 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite pouvoir répondre à un besoin de la population en lien avec 
l’installation des conteneurs maritimes; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite encadrer l’installation des conteneurs maritimes sur le 
territoire via la règlementation municipale ; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite permettre l’installation temporaire de conteneur lors de la 
construction comme pour les garages de toile, via l’obtention d’un permis; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite ouvrir la possibilité de transformation du conteneur afin qu’il 
soit considéré comme une remise / maison et que les normes sur les bâtiments principales et 
accessoires puissent s’appliquer ; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite se pencher sur les ajustements et les améliorations possibles 
pour les zones commerciales en zone urbaine. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de 
monsieur le conseiller Pascal Thivierge et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
de mandater le service d’urbanisme afin de procéder à la révision de la règlementation municipale 
pour l’usage relié au conteneur et de faire une proposition de règlement.  
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA : M. JEAN-OLIVIER CHASSÉ 
RÉSOLUTION 23-04-105 
 
ATTENDU QUE M. Jean-Olivier Chassé a fait une demande de permis pour la construction d'une 
maison unifamiliale de 16,15 mètres par 7,92 à son terrain situé au 688, rue Gagné; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 111-R et que cette zone est assujettie 
aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration architecturale, 
comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 



ATTENDU QUE M. Jean-Olivier Chassé a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier par 
le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et aux 
critères tels qu'établi au chapitre quatre (3) du règlement 2016-357;  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de M. 
Jean-Olivier Chassé a fait une demande de permis pour la construction d'une maison unifamiliale 
de 16,15 mètres par 7,92 à son terrain situé au 688, rue Gagné. 
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA : MME LYNE BRIE 
Résolution 23-04-106 
 
ATTENDU QUE Mme Lyne Brie a fait une demande de permis pour la rénovation de sa résidence 
située au 583, rue des Noyers; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 56-R et que cette zone est assujettie 
aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration architecturale, 
comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE Mme Lyne Brie a déposé les documents exigés et pertinents afin d'assurer une 
bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier par 
le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et aux 
critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de Mme 
Lyne Brie a fait une demande de permis pour la rénovation de sa résidence située au 583, rue 
des Noyers. 
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA : M FRANCOIS TREMBLAY  
Résolution 23-04-107 
 
ATTENDU QUE M. François Tremblay a fait une demande de permis pour la construction d'un 
pavillon pour une bibliothèque extérieure de 4,27 mètres par 4,88 mètres à sa résidence située 
au 464, chemin Champigny; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 62-R et que cette zone est assujettie 
aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration architecturale, 
comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. François Tremblay a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier par 
le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et aux 
critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de M. 
François Tremblay a fait une demande de permis pour la construction d'un pavillon pour une 
bibliothèque extérieure de 4,27 mètres par 4,88 mètres à sa résidence située au 464, chemin 
Champigny. 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DE M. STEEVE CHASSÉ  
Résolution 23-04-108 
 
ATTENDU QUE M. Steeve Chassé, propriétaire du 231, chemin du Lac-Samson à Larouche, a 
fait une demande de dérogation mineure afin de régulariser la hauteur du garage : 
  



ATTENDU QUE la demande vise à autoriser la hauteur du garage à 6,8m alors que la norme est 
de 6 m ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser l’usage de loft au second étage du garage ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations mineures 
permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les dispositions relatives 
aux usages complémentaires aux usages résidentiels, selon l’article 5.5 du règlement de zonage 
2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations mineures, 
adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, une dérogation mineure, 
si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de lotissement, a pour effet de causer 
un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de porter 
atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété ; 
 
ATTENDU QUE par la résolution du CCU 2023-36, la commission recommande à la municipalité 
d’entamer les procédures de dérogation mineure dans ce dossier afin d’autoriser la demande de 
M. Chassé.  
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier tel 
qu’établis à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais reliés à 
la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l'unanimité des membres du conseil présents 
que la demande de dérogation mineure de monsieur Steeve Chassé soit soumise à la 
consultation, dont la réunion se tiendra le 1 mai prochain, à 19h. 
 
LOCATION DES SALLES : COMITÉ DE TRAVAIL DE RÉVISION DE LA POLITIQUE  
Résolution 23-04-109 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil considère qu’il y a lieu de réviser la politique de location de salles 
de l’hôtel de ville, du centre communautaire et du chalet des loisirs ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la location de la cuisine collective va apporter des changements dans la 
politique de location des salles. 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
monsieur Dominique Coté, et il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de 
mettre sur pied un comité de travail ayant comme membres : Maxime Larouche coordonnateur 
aux loisirs, Caroline Lemieux agente de développement, mesdames les conseillères Mylène 
Hébert et Danie Ouellet, Le comité de travail sera coordonné par la directrice-générale Shirley 
Hébert.  
 
PRÉSENTATION D’UN PROJET ANIMATION DU MILIEU 2023 
Résolution 23-04-110 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé par monsieur le conseiller 
Pascal Thivierge, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de présenter à la 
MRC du Fjord-du-Saguenay un projet Animation du milieu 2023 au montant de 25 000$ dans le 
cadre de la politique de soutien aux projets structurants.  
 
AMÉLIORATION DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’HOTEL DE VILLE PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR LES BÂTIMENTS MUNICIPAUX (PRABAM) 
RÉSOLUTION 23-04-111 
 
ATTENDU QUE le PRABAM a pour objectif de faciliter la réalisation de petits projets concernant 
des bâtiments municipaux ; 
 
ATTENDU QUE les travaux de rénovation, de réfection, de mise aux normes, d’agrandissement 
ou de construction visant les infrastructures à vocation municipale et communautaire sont 
admissibles; 
 



ATTENDU QUE la municipalité peut bénéficier d’un montant maximal de 109 869 $ pour les 
dépenses réalisées entre le 1 juin 2021 et 31 mai 2024 dans le cadre du PRABAM ; 
 
ATTENDU QUE les dépenses pour l’aménagement du rez-de-chaussée de l’hôtel de ville depuis 
2021 totalisent au 18 avril 2023 près de 65 000 $ et que d’autres travaux devront être à réaliser 
prochainement.  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert et appuyé de 
monsieur le conseiller Dominique Coté Fernand Harvey, et il est résolu à l’unanimité des 
membres du conseil présents d’utiliser le montant octroyé via le PRABAM pour toutes les 
dépenses effectuées et à venir dans l’aménagement du rez-de-chaussée de l’hôtel de ville.  
 
PRÉSENTATION D’UN PROJET À LA MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY POUR 
L’AMÉLIORATION DES INFRASTRUCTURES DISPONIBLES POUR LES CITOYENS : LES 
CLOTURES 
Résolution 23-04-112 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche souhaite rendre ses infrastructures plus sécuritaires 
pour la population et ainsi augmenter la qualité de vie  
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite ajouter ou améliorer les clôtures dans plusieurs des 
installations appartenant à la municipalité : 
 
- Sur le terrain de l’hôtel de ville pour clôturer l’espace pour le parc d’enfant d’âge 
préscolaire ainsi que protéger la génératrice et l’espace pour les poubelles; 
- Sur le terrain du chalet des loisirs pour le terrain de tennis et le terrain de balle pour les 
joueurs et les usagers du parc à proximité ; 
- Sur le terrain des étangs d’épuration afin d’assurer un milieu sécuritaire pour les citoyens; 
- Le parc pour enfants de la rue Richer afin de délimiter l’espace. 
 
ATTENDU QUE l’installation de clôtures s’inscrit dans une optique de vitalisation sur notre 
territoire. 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de 
madame la conseillère Mylène Hébert et il est résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents de déposer un projet dans les fonds disponibles en lien avec les projets structurants 
pour améliorer les milieux de vie afin d’ajouter et de réparer les clôtures telle que décrites ci-
dessus, ainsi que d’autoriser Caroline Lemieux, agente de développement et Shirley Hébert 
directrice générale à présenter et signer tout document se rapportant à la présente.  
 
ACHAT D’UN NOUVEAU VÉHICULE POUR LES TRAVAUX PUBLICS  
Résolution 23-04-113 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 23-04-100 qui mentionne la mise au rencart de la camionnette 
Chevrolet 1995 pour défectuosité; 
 
ATTENDU QUE l’équipe des travaux publics ont présentement que 2 véhicules à leur disposition 
et que l’équipe comptera 4 personnes du mois de juin à décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE pour l’équipe des travaux publics un véhicule est un outil indispensable pour la 
réalisation de leurs tâches quotidiennes; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
monsieur le conseiller Dominique Coté, et il est résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’autoriser l’achat d’un véhicule usagé pour les travaux publics au montant maximal de 
15 000 $. Cette dépense sera comptabilisée dans l’excédent budgétaire non affecté. Cette 
résolution permet à la directrice-générale de faire l’acquisition par contrat de gré à gré, ainsi que 
de signer tous les documents relatifs à l’achat. 
 
PROJET DES FONDATEURS (VILLAGE) : PROGRAMME DE SUBVENTION PRIMEAU 2023 
Résolution 23-04-113 
 
ATTENDU QUE ; la Municipalité a pris connaissance du guide relatif au programme PRIMEAU 
2023, qu’elle comprend bien toutes les modalités du programme qui s’appliquent à elle ou à son 
projet et qu’elle s’est renseignée au besoin auprès du Ministère; 
 
ATTENDU QUE ; la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle 
pour obtenir une aide financière au programme PRIMEAU 2023 et pour recevoir le versement de 



cette aide financière; 
 
IL EST RÉSOLU QUE : 
✓ La Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
✓ La Municipalité s’engage à assumer l’entière responsabilité des travaux ainsi que des 
modifications qui pourraient y être apportées. À ce titre, elle est donc responsable de tout 
dommage causé par ses employés, ses agents, ses représentants, ses sous-traitants ou par elle-
même, y compris un dommage résultant d’un manquement à une obligation prévue à tout contrat 
conclu par la Municipalité pour la réalisation des travaux; 
✓ La Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du programme 
PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les responsabilités qui s’appliquent à elle en lien avec la 
réalisation et le financement de ces travaux; 
✓ La Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation 
continus; 
✓ La Municipalité s’engage à assumer toutes les dépenses engagées si elle ne respecte 
pas les délais prévus au programme PRIMEAU 2023; 
✓ La Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au programme 
PRIMEAU 2023 associés à son projet et tout dépassement de coûts; 
✓ Sur proposition de monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de madame la 
conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents le conseil 
municipal d’autoriser le dépôt de la demande d’aide financière au programme PRIMEAU 2023 
 
PROJET DES FONDATEURS (VILLAGE) : APPEL D’OFFRE  
Résolution 23-04-114 
 
ATTENDU QUE lancer un processus d’appel d’offre a plusieurs étapes et amènent certains délais 
et que les débuts des travaux sont souhaités pour l’automne 2023.  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de 
monsieur le conseiller Dominique Coté et il est résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’aller en appel d’offre pour le projet de la route des Fondateurs (Village) en énonçant 
les conditions suivantes : avoir le permis du CN pour les travaux relatifs au passage sous la voie 
ferrée ainsi que l’obtention de la subvention PRIMEAU 2023.   

PROJET ROUTE DES FONDATEURS (VILLAGE) : CONTRAT INGÉNIEUR POUR 
INSTALLATION FOSSE SEPTIQUE M. JEAN-CLAUDE DUPERRÉ  

Résolution 23-04-115 
 
ATTENDU QUE dans le projet de la réfection de la route des Fondateurs certaines contraintes 
techniques empêchent le branchement aux égouts municipales pour la maison située au 607 rue 
Gauthier ;  
  
ATTENDU QUE le conseil s’est déjà engagé à payer les frais pour l’installation de la fausse 
septique pour la maison située au 607 rue Gauthier;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Fernand Harvey, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, et il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de 
donner un contrat de gré à gré à un ingénieur pour l’installation de la fosse septique à M. Duperré 
et de payer les frais à même le projet de la route des Fondateurs.  

ROUTE DES FONDATEURS – PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCAL (PAVL)  
RÉSOLUTION 23-04-116 
 
ATTENDU QUE le plan d’intervention en infrastructure routières locales (PIIRL) 2022-2024 de la 
municipalité de Larouche a été entériné par le ministère des Transports ; 
 
ATTENDU QU’il y a un peu plus de 4 km de route prioritaire sur la route des Fondateurs dans le 
plan d’intervention;  
 
ATTENDU QUE le programme d’aide à la voirie local pourrait être ouvert au cours de l’automne 
prochain et que pour déposer une demande de subvention nous devons avoir les plans et devis; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Fernand Harvey, appuyé de madame la 
conseillère Mylène Hébert, et il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents d’aller 
en demande de prix d’ingénierie pour les plans et devis pour le projet, tel que décrit dans le plan 
d’intervention, de la route des Fondateurs et ainsi qu’autoriser Shirley Hébert, directrice générale 
d’effectuer les démarches en ce sens.  



COTISATION ANNUELLE : REGROUPEMENT LOISIRS ET SPORTS DU SAGUENAY LAC-
SAINT-JEAN 
RÉSOLUTION 23-04-117 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet appuyé de monsieur le conseiller Pascal 
Thivierge et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de renouveler l’adhésion au 
Regroupement Loisirs et sports Saguenay-Lac-Saint-Jean pour la période du 1 avril 2023 au 31 
mars 2024 au montant de 210 $.  
 
SIGNATURE : ENTENTE DE SERVICE AVEC LA CROIX-ROUGE / AMENDEMENT NO2. À 

L’ENTENTE DE SERVICE AUX SINISTRÉS  
RÉSOLUTION 23-04-118 
 

ATTENDU QUE les Parties ont conclu une entente de service aux sinistrés entrée en vigueur en date
du 18 juin 2019, laquelle fut modifiée par les Parties via l’Amendement #1 entré en vigueur en date du

18 juin 2022(ci- près collectivement désignés, l’« Entente »).   

ATTENDU QUE l’article 7.4 de l’Entente prévoit qu’elle peut être modifiée par le consentement mutue

l et écrit des Parties;  

ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 7.1 de l’Entente afin de reporter la date de fin 

de l’Entente;   

ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 7.2 de l’Entente afin d’assujettir tout renouvell

ement de l’Entente au consentement des Parties;  

ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 10.1 de l’Entente afin de préciser les modalité

s financières de l’Entente pour l’année 2023-2024;   

EN CONSÉQUENCE, les Parties conviennent de ce qui suit :  
 
1. Définitions. Les termes portant une majuscule qui ne sont pas autrement définis dans les présent

es ont le sens qui leur est donné dans l’Entente.  

2. Durée de l’Entente. L’article 7.1 de l’Entente, tel que modifié par l’Amendement #1, est modifié en 

substituant la Durée de l’Entente de « quatre (4) ans » par la Durée de « cinq (5) ans ».    

3. Renouvellement. L’article 7.2 de l’Entente est supprimé et remplacé par ce qui suit :   

« 7.2. La présente Entente ne pourra être renouvelée, à moins d’un accord mutuel et écrit des Parties

. »  

4. Autres dispositions. L’article 10.1 de l’Entente est modifié par l’ajout à la dernière ligne de l’article

 et à la suite des mots « 2022-2023 : 0,18 $ per capital », de ce qui suit :  

«2023 2024 : 0,20 $ per capital »  

5. Modification. Sauf disposition contraire expresse du présent Amendement No. 2, aucune autre mo

dification n’est faite aux dispositions de l’Entente. Toute disposition non expressément modifiée par le

 présent Amendement No.2 demeure inchangée et continue de s’appliquer.  6.  Dans la mesure où il 

est signé par toutes les Parties et nonobstant la date de sa signature, le présent 

Amendement No.2 entre en vigueur à la Date d’entrée en vigueur mentionnée ci-dessus.  

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de 
madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 
d’autoriser le maire Guy Lavoie et la directrice générale greffière-trésorière de signé l’entente de 
service aux sinistrés Amendement No 2 avec la Croix-Rouge.  
 
CONTRIBUTION : ENTENTE DE SERVICE AVEC LA CROIX-ROUGE 
RÉSOLUTION 23-04-119 
 
Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de monsieur le conseiller Pascal 
Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de faire parvenir la 
contribution de 335.20 $ pour l’entente de service aux sinistrés pour la période couvrant de juin 
2023 à mai 2024. 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 21 h 15, madame la conseillère Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 
 
 
Guy Lavoie        Shirley Hébert 
Maire         Directrice générale et greffière-trésorière 


